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N° 21

STATUT CARRIERE


Le transfert de compétences d'un EPCI ou d'une commune à un EPCI entraîne le transfert du service ou de la partie de service chargé de sa mise en œuvre. Ce principe a été clairement posé par la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, codifié à l'article L. 5211-4-1 du CGCT. 

La loi du 19 février 2007 est venue compléter le dispositif législatif s'agissant du régime indemnitaire des agents ainsi transférés.

Les transferts de personnels des communes vers les EPCI

En cas de transfert à un EPCI d'un service ou d'une partie de service chargé de la mise en œuvre d'une compétence transférée, plusieurs situations sont à distinguer.

Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré en application de l'alinéa précédent sont transférés dans l'établissement public de coopération intercommunale. Ils relèvent de cet établissement dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs. Ces modalités de transfert font l'objet d'une décision conjointe de la collectivité d'origine et de l'établissement public de coopération intercommunale d'accueil, prise respectivement après avis du comité technique paritaire compétent pour la collectivité et, s'il existe, du comité technique paritaire compétent pour l'établissement public. 

Les questions relatives à la situation des fonctionnaires territoriaux exerçant pour partie seulement dans un service ou une partie de service transféré sont réglées par convention entre les collectivités d'origine et l'établissement public de coopération intercommunale d'accueil après avis des commissions administratives paritaires concernées, dans le respect des conditions de statut et d'emploi fixées par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

La conservation du régime indemnitaire et des avantages acquis des agents transférés

Les articles 40, 41 et 47 de la loi du 19 février 2007 complètent le dispositif législatif actuel encadrant le maintien du régime indemnitaire ou des avantages collectivement acquis (par exemple le «13ème mois ») en cas de mouvements de personnels d'une structure à une autre.

Le dispositif antérieur à la loi du 19 février 2007 concernait les seuls établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et distinguait deux situations :

- Lorsque le passage de l'agent d'une structure à une autre est imposé, le maintien de l'ensemble de son régime indemnitaire, s'il y a intérêt, est de droit.
Cette disposition était jusqu'alors appliquée dans le cas du seul transfert de compétence d'une commune vers un EPCI en vertu de l'article L.5211-4-1 du CGCT. Il en est de même lorsque, à l'inverse, par suite de modifications des statuts de l'EPCI, les personnels sont transférés à la commune.

Dans cette hypothèse, les droits acquis antérieurement sont donc maintenus pour l'agent sans que l'EPCI ait à se prononcer. Le régime indemnitaire visé englobe le régime individuel issu de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 ainsi que les avantages collectivement acquis mentionnés à l'article 111 de la même loi.

En application de l'article L. 5211-41-3 du CGCT modifié par l'article 41 de la loi du 19 février 2007, ce dispositif sera désormais applicable en cas de fusion d'EPCI.
- Dans le cas d'une affectation volontaire, seuls les avantages acquis (article 111 de la loi du 26 janvier 1984) peuvent être maintenus sur décision de l'organe délibérant.
L'article 64 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale dispose que les EPCI peuvent décider du maintien, à titre individuel, des avantages acquis (article 111) au profit des agents affectés dans ces établissements qui bénéficiaient de ces avantages dans la commune membre de l'EPCI où ils exerçaient leur emploi antérieurement.

L'article 40 de la loi du 19 février 2007 complète l'article 64 précité pour étendre le bénéfice de cette disposition aux agents affectés dans des syndicats mixtes.

L'article 47 insère quant à lui un article 111-1 dans la loi du 26 janvier 1984 pour permettre l'application de ce dispositif lors de l'affectation d'un agent d'une collectivité territoriale vers un établissement public qui lui est rattaché.

Alerte juridique

Concours - Nombre d'admis inférieur au nombre de places offertes

Mlle A demande à la juridiction administrative d'annuler son classement en deuxième position sur la liste complémentaire du concours externe d'inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, à dominante juridique et économique, notifié par un courrier du directeur de l'Ecole nationale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (ENCCRF) du 31 juillet 2006.

En l'espèce, par un courrier en date du 31 juillet 2006, le directeur de l'Ecole nationale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes a informé Mlle A qu'à l'issue du concours externe d'inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes à dominante juridique et économique, le jury l'avait classée en deuxième position sur liste complémentaire.

Le Conseil d'Etat rappelle que si l'arrêté du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie en date du 16 février 2006 fixait à 20 le nombre de places offertes au concours au titre de l'année 2006, cette disposition n'avait pas pour effet d'interdire au jury du concours de limiter le nombre des admis à un niveau inférieur à celui des places offertes s'il estimait, après appréciation de l'ensemble des opérations du concours et pour des motifs tirés du résultat des épreuves, que la moyenne des notes obtenues par certains candidats ne justifiait pas leur admission ; 

Les conclusions à fin d'annulation présentées par Mlle A doivent être rejetées ainsi que, par voie de conséquence, ses conclusions à fin d'injonction.



Questions parlementaires
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ080203538" \t "_blank" Question écrite Sénat n°03538 - 24 avril 2008 - Contrats alignés sur la durée d'un projet et liés à un subventionnement
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071102626" \t "_blank" Question écrite Sénat n°02626 - 24 avril 2008 - Indemnité de résidence de la fonction publique
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-16501QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°16501 - 22 avril 2008 - Application du régime des astreintes et des permanences des agents du ministère chargé de l'Equipement aux adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-14437QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°14437 - 22 avril 2008 - Détermination des vacations horaires des sapeurs-pompiers volontaires
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-13054QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°13054 - 22 avril 2008 - Précisions sur les modalités d'application de la loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ08030182S" \t "_blank" Question orale sans débat Sénat - 30 avril 2008 - Accessibilité des personnes handicapées aux bâtiments et espaces publics
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071202834" \t "_blank" Question écrite Sénat n°02834 - 24 avril 2008 - Accueil de la petite enfance
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Le gouvernement interrogé sur le statut des assistants maternels

TELEX

Toilettage des dispositions réglementaires applicables aux centres de gestion et au CNFPT

Un décret publié ce 7 mai au JO vient modifier certaines dispositions applicables aux centres de gestion et au CNFPT. D'une part, ce décret modifie le décret 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion. Il prévoit ainsi que les départements et les régions peuvent s'affilier aux centres de gestion pour les seuls fonctionnaires relevant des cadres d'emplois créés dans la fonction publique territoriale pour accueillir les TOS. Ce faisant, le décret ne fait que rappeler les dispositions de l'article 15 de la loi du 26 janvier 1984 modifié par la loi relative à la fonction publique territoriale du 19 février 2007. Il précise également que pour la détermination des sièges des départements et régions au conseil d'administration du centre de gestion, l'appréciation de l'effectif se fait au regard des seuls personnels concernés par l'affiliation.

S'agissant des ressources des centres de gestion, la référence à la dotation globale d'équipement des départements est supprimée et il est précisé que le transfert des ressources du CNFPT ne vaut que jusqu'à la conclusion de conventions qui fixeront les transferts de compétences au centre de gestion et la compensation financière qui en découle.

Pour le reste, il s'agit d'un simple toilettage, avec la mise à jour de certains renvois ou appellations. Ainsi par exemple, il ne sera désormais plus fait référence aux Opac mais aux OPH, la référence au Code des communes est supprimée au profit du CGCT, pour les règlement des frais de déplacement des membres du conseil d'administration il est renvoyé au décret du 19 juillet 2001 et non plus au décret de 1991 abrogé depuis plusieurs années, etc.

D'autre part, le décret modifie le décret 87-811 du 5 octobre 1987 relatif au CNFPT pour le mettre en conformité avec les dispositions de la loi relative à la fonction publique territoriale qui a modifié les attributions du CNFPT (notamment l'organisation des concours). Il s'agit là encore d'un simple toilettage.

Référence : décret 2008-431 du 5 mai 2008 portant modification de certaines dispositions relatives aux institutions de la fonction publique territoriale.



Décentralisation
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/leg/ppr07-297.html" \t "_blank" Sénat - Proposition de résolution n°297 tendant à la création d'une commission d'enquête chargée d'évaluer le coût financier en 2008 et son évolution prévisible en 2009 et pour les années suivantes des dépenses imposées directement ou indirectement par l'Etat aux collectivités territoriales - 18 avril 2008


Gestion locale

Nous vous informons que les comptes des communes sont disponibles sur le site de Bercy
santé et sécurité au travail 
10 QUESTIONS SUR
LE DROIT DE RETRAIT
Lorsque les conditions de sécurité ne sont pas optimales sur leur lieu de travail, les agents des collectivités territoriales, dans le cadre de leurs fonctions, peuvent recourir au droit de retrait.

 

1. Quelle est la définition du droit de retrait ?

Le droit de retrait permet à tout agent, dont la situation de travail présente un danger grave et éminent pour sa vie ou pour sa santé, ou lorsqu’il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, d’interrompre son activité. Ce principe a été introduit par le décret du 16 juin 2000, dans le cadre d’une mise en conformité avec les directives européennes et, notamment, la directive 89/391/CEE du 12 juin 1989, relative à la protection de la santé et de la sécurité au travail. Toutefois, la jurisprudence avait consacré à plusieurs reprises le droit de retrait dans les collectivités territoriales. Ce droit existe également pour les salariés assujettis au régime général depuis 1982.

 

2. Quelle est la limite de ce droit ?

L’exercice du droit de retrait ne doit pas engendrer, pour autrui, une nouvelle situation de danger grave et imminent. Par "autrui", il convient d’entendre toute personne susceptible, du fait du retrait de l’agent, de se trouver dans une situation de danger grave et imminent. Il peut donc s’agir de collègues de l’agent, mais aussi, le cas échéant, de tiers tels les usagers du service public.

 

3. Quelles missions sont incompatibles avec le droit de retrait ?

Les fonctionnaires des cadres d’emplois des sapeurs-pompiers, de la police municipale et des gardes champêtres ne peuvent pas se prévaloir du droit de retrait dans le cadre de leurs missions de secours et de sécurité des personnes et des biens. Ces missions ont été déterminées par l’arrêté interministériel du 15 mars 2001 relatif aux missions de sécurité des personnes et des biens incompatibles avec l’exercice du droit de retrait dans la fonction publique territoriale ( "JO" du 24 mars 2001).

 

4. Les missions incompatibles avec le droit de retrait ?

– pour les sapeurs-pompiers, les missions opérationnelles définies par l’article L.1424-2 du Code général des collectivités territoriales, relatif aux services d’incendie et de secours ;

– pour les agents de police municipale et pour les gardes champêtres, il s’agit des missions destinées à assurer l’ordre, la sécurité, la santé et la salubrité publique, lorsqu’elles visent à préserver les personnes d’un danger.

L’existence d’un danger grave et imminent détermine l’exercice du droit de retrait. La notion de danger grave doit s’entendre comme une menace directe pour la vie et la santé. C’est une situation susceptible de provoquer une atteinte sérieuse à l’intégrité physique de l’agent, pouvant entraîner la mort ou une incapacité permanente. 

Les risques d’accidents relèvent de cette notion de danger, puisque l’accident est dù à une action soudaine entraînant une lésion du corps humain. Les maladies sont, le plus souvent, consécutives d’une série d’événements à évolution lente et ne sont donc pas, a priori, intégrées dans la notion de danger.

Le caractère imminent du danger doit être avéré, ce qui implique la survenance du danger dans un délai très rapproché, quasi immédiat.

 

5. Comment s’effectue le signalement du danger ?

Le droit de retrait fait l’objet d’une procédure stricte, qui s’inspire du Code du travail. Le signalement du danger constitue la première phase de cette procédure, appelée également la "phase d’alerte".

L’alerte est déclenchée (articles 5-1 et 5-2, selon l’article 6 du décret de 2000) :

– soit par l’agent confronté à un danger, notamment lorsque le comité d’hygiène et de sécurité (CHS) n’existe pas. L’agent informe immédiatement son supérieur hiérarchique du déclenchement de l’alerte. Même si le décret ne le précise pas, il est opportun qu’un membre du CHS compétent soit informé de la situation ;

– soit par un membre du CHS ou, à défaut, par un membre du comité technique paritaire (CTP), prévenu notamment par l’agent qui a exercé son droit de retrait, après avoir constaté la réalité du danger grave et imminent. Il en avise aussitôt l’autorité territoriale.

Dans les deux cas, le signalement sera formulé par écrit dans un registre spécifique (lire la question n° 7). Après avoir signalé le danger, l’agent concerné peut donc se retirer de sa situation de travail. 

 

6. Quelle procédure mettre en place après le signalement du danger ?

Une fois le signalement du danger effectué, une enquête doit immédiatement être engagée, à l’initiative de l’autorité territoriale ou de son représentant : il s’agit de la deuxième phase de la procédure.

Si le signalement émane d’un membre du CHS, celui-ci doit obligatoirement être associé à l’enquête. Néanmoins, la présence d’un membre du CHS est fortement préconisée lors du déroulement de l’enquête, quelle que soit la personne qui aura effectué le signalement du danger grave et imminent. L’autorité territoriale doit, par la suite, prendre les mesures nécessaires pour remédier à la situation, le comité compétent en étant informé.

 
7. Qu’est-ce que le registre des dangers ?

Selon l’article 5-3 du décret du 16 juin 2000, les signalements sont consignés dans un registre spécifique appelé "registre des dangers". Celui-ci est sous la responsabilité de l’autorité territoriale et mis à la disposition des membres du CHS et de tout agent ayant exercé le droit de retrait. Tenu par l’Acmo (agent chargé de la mise en oeuvre des règles d’hygiène et de sécurité), ce registre est facilement accessible.

Les avis qui y figurent doivent être datés et signés. Ils doivent comporter également plusieurs éléments, dont le nom de l’établissement ou du service, l’indication du ou des postes de travail concernés, la nature du danger et sa cause, le nom du ou des personnes exposées, ou bien encore le nom du représentant de l’autorité administrative qui a été alerté. 

 

8. Que se passe-t-il en cas de divergence d’opinions ?

En cas de divergence d’opinions sur la réalité du danger ou sur la façon de le faire cesser, l’autorité territoriale doit réunir en urgence le CHS compétent dans un délai n’excédant pas vingt-quatre heures. L’inspecteur du travail territorialement compétent assiste de plein droit, à titre consultatif, à la réunion de ce CHS.

Si le désaccord persiste entre l’administration et le comité sur les mesures à prendre, et après intervention de l’agent chargé de la fonction d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité (Acfi), qui agit en qualité d’expert et de conseil permettant éventuellement de lever le désaccord, il peut y avoir sollicitation des services de l’inspection du travail et, dans leur domaine respectif, d’un membre du corps des vétérinaires inspecteurs ou de celui des médecins inspecteurs de la santé et du corps des médecins inspecteurs régionaux du travail et de la main-d’oeuvre, ainsi que de l’intervention du service de la sécurité civile.

Qu’il s’agisse de la saisine de l’inspection du travail ou des autres catégories d’intervenants mentionnées à l’alinéa 5 de l’article 5-2 du décret, celle-ci devra s’effectuer auprès du directeur départemental du travail ou du chef du service départemental dont relèvent les autres intervenants sollicités. Les demandes d’intervention des services de la sécurité civile devront être formulées auprès du préfet de département dont relèvent ces services.

La détermination du fonctionnaire amené à intervenir sera évaluée, respectivement, par le directeur départemental du travail, par le chef de service départemental concerné ou par le préfet compétent, selon les règles propres à chacun des domaines concernés. 

Cette intervention s’inscrit dans une perspective d’expertise et de conseil, hors pouvoir de contrainte et de sanction, telle que prévue par le Code du travail (articles L.230-5, L.231-5, L.263-1, L.611-10 et L.611-14).

L’intervention donnera lieu à un rapport adressé conjointement à l’autorité territoriale, au comité et à l’agent chargé de la fonction d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité. Ce rapport indique, le cas échéant, les manquements en matière d’hygiène et de sécurité et les mesures proposées pour remédier à la situation.

 

9. Quelles mesures doit prendre l’autorité territoriale ? 

Dans un délai de quinze jours, l’autorité territoriale adresse à l’auteur du rapport une réponse motivée indiquant (article 5-2, alinéa 7) :

– les mesures prises immédiatement après l’enquête ;

– les mesures prises à la suite de l’avis émis par le CHS réuni en urgence ;

– les mesures prises au vu du rapport ;

– les mesures qu’elle va prendre et le calendrier de leur mise en oeuvre.

L’autorité communique ensuite une copie de cette réponse au CHS ainsi qu’à l’Acfi.

 

10. Quelles sont les issues possibles de cette procédure ?

Lorsque la situation de danger grave et imminent a été confirmée, le retrait de l’agent est justifié. Dans ce cas, aucune sanction ne peut être prise à son encontre et aucune retenue de rémunération ne peut lui être appliquée. 

Mais lorsque le retrait de l’agent a été considéré comme étant injustifié, ou que la situation de danger grave et imminent ne persiste plus, l’autorité territoriale pourra, si nécessaire, mettre en demeure l’agent de reprendre le travail, sous peine de mise en oeuvre des procédures statutaires.

Enfin, en ce qui concerne les agents non titulaires, un nouvel article 5-4 a prévu, à leur profit, le bénéfice du régime de la faute inexcusable de l’employeur (telle que définie aux articles L.452-1 et suivants du Code de la Sécurité sociale), dès lors qu’ils auraient été victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, alors que ces agents ou un membre du comité d’hygiène et de sécurité avaient signalé au chef de service un risque qui s’est effectivement réalisé.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


 

Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS

Jean-Claude  SCHWARTZ

_1268744330

